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POINT 73 DE L'ORDRE DU JOUR 
Necessite de suspendre d'urgence les essais nu-

cleaires et thermonucleaires (A/5428 et Add.l) 
[suite] 

DISCUSSION GENERALE (suite) 
1. M. MciNTOSH (Nouvelle-Zlllande) dllclare que la 
Nouvelle-Zlllande a toujours Mll en faveur d'un traitll 
d 1 interdiction gllnllr ale des es s ai s nuclllaires et qu 1 elle 
se r~jouit de la conclusion, le 5 ao1lt 1963, du Trait~ 
interdisant les essais d'armes nuclllaires dans l'at-
mosph~re, l 'espace extra-atmosph~rique et sous l'eau 
qu'elle a d~jA ratifi~. Ily a ~ieu de f~liciter les puissan-
ces nucl~aires et le Comit~ des dix-huit puissances 
pour cette premi~re mesure, mais il serait dangereux 
de reHicher maintenant les efforts, car, si on n'lltend 
pas ~apidement le traitll aux essais souterrains, 
on r1sque non seulement de perdre une occasion 
capitale de progresser vers le dllsarmement, mais 
encore de perdre les avantages qui dllcoulent du 
traitll lui-meme. 
2. Conform~ment A la m~thode pr~conis~e par le 
Comitll des dix-huit puissances, il faut s'occuper 
surtout des mesures sur lesquelles l'accord est 
possible. Il faudrait done toutd'abord que 11 Assembllle 
glln~rale lance un appel tl. tous les Etats, qu 1ils soient 
ou non Membres des Nations Unies, pour qu1ils 
acceptent le traitll d1interdiction partielle dans sa 
lettre et dans son esprit. Si, parmi plus de 100 pays 
qui ont signe le trait~, il y en a au moins huit qui 
possMent d~jtl. les moyens techniques et industriels 
de fabriquer des armes nucl~aires ort ne dolt pas 
oublier que quelques pays qui ne l'ont pas signll 
poss!:ldent llgalement ces moyens. Ces pays peuvent 
se ranger dans deux catllgories: d1une part, ceux 
qui, comme la France, ne sont pas opposlls au traitll 
en tant que tel, mats qui jugent contraire "rl. leur 
intllret national de le signer pour le moment; d1autre 
part, ceux qui se sont dllclarlls catllgoriquement 
oppos~s au trait~. comme le gouvernement de P~kin. 
L'attitude de la Chine communiste jette une ombre 
menac;ante sur toute tentative de parvenir "rl. un 
accord de dllsarmement de caract!:lre obligatoire. 
3. En second lieu, l 1 Assembllle gllnllrale devrai t 
prier instamment les puissances nuclllaires de re-
prendre les nllgociations en vue de la conclusion 
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d 1un trait() d1interdiction gllnllrale des essais, et 
elle pourrait demander "rl. la Confllrence des dix-
huit puissances sur le dllsarmement d1lltudier la 
question de toute urgence. Il se peut que les progr!:ls 
scientifiques permettent ultllrieurement de rMuire le 
nombre des phllnom!:lnes impossibles tl. identifier. 
Mais en attendant, il est indispensable de prllvoir 
des inspections sur place, et il faut esp~rer que le 
renforcement de la confiance politique entre les 
Etats permettra de mettre au point les premiers 
~l~ments d'un syst~me d'inspection internationale. Un 
accord g~n~ral sur l 'interdiction des essais permet-
trait en effet d'emp~cher la mise au point de nouvelles 
techniques militaires nucl~aires et contribuerait "rl. 
~viter la formation d1une force nucl~aire dans les 
pays qui n1en poss!:ldent pas encore. En outre, il 
serait plus difficile d'accuser les puissances nuclll-
aires de n'avoir acceptll que la cessation des types 
d'essais qu'elles n'avaient plus besoin d'effectuer. 
4. Il faut espllrer que, parallMement "rl. la conclusion 
d 'un traitll d 'interdiction gllnllrale des essais, les 
nllgociations se poursuivront sur les mesures connexes 
conduisant au dllsarmement dllj"rl. examinlles "rl. Gen!:lve. 
Si l'on pouvait conclure le traitll global et adopter 
certaines de ces mesures - notamment pour r~duire 
les risques de guerre par accident ou par mllprise, 
pour limiter, voire rllduire les dllpenses budgMaires 
d'ordre militaire et pour limiter la production des 
mati!:lres fissiles - on serait alors bien placll pour 
s 'attaquer aux probl!:lmes concernant la premi!:lre 
phase du dllsarmement gllnllral. 
5. La Nouvelle-Z~lande s'inqui~te en outredudanger 
que les essais nucl~aires repr~sentent pour la sant~ 
de l'homme et, bien que le degrll de radio-activitll 
enregistrll soit encore plus faible dans l'hllmisph!:lre 
sud que dans Phllmisph!:lre nord, c'est une cause 
d 'inqui~tude pour les populations. En fait, on a 
constatll un accroissement sensible des niveaux de 
radio-activit() cette ann~e en Nouvelle-Zlllande, tt 
la suite des explosions atmosphllriques faites par 
les Etats-Unis et par l'URSS au cours des deux 
derni!:lres ann~es. Les populations du Pacifique sud 
sont oppos~es tl. toute autre expllrience dans cette 
r~gion qui aurait pour effet d'aggraver la situation 
tl. cet ~gard. C'est pourquoi le Gouvernement de la 
Nouvelle-Z~lande a exprimll au Gouvernementfranc;ais 
les graves inquiMudes que suscite sa dllcision de 
commencer des prtlparatifs pour des expllriences 
nuclllaires dans le Pacifique sud. Ces essais seront 
probablement effectulls dans l'atmosph!:lre et, bien 
que la France ait assur~ qu'elle prendrait toutes 
les mesures de protection possibles, les populations 
du Pacifique sud s'alarment "rl. l'idlle du danger que 
ces expllriences reprllsentent pour elles. En outre, 
tout nouvel essai nuclllaire risque d'entraver la con-
clusion d'un accord sur !'interdiction totale de ces 
essais, ainsi que les progr!:ls dans le domaine du 
d~sarmement. La Nouvelle- Zlllande s' associe done 
"rl. ceux qui demandent instamment "rl. taus les pays 
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de signer le trait~ d'interdiction partielle et d'en 
respecter et la lettre et !'esprit. Un projet de 
r~solution doit bientot etre pr~sent~ 'tl la Commission 
dans ce sens. La d~l~gation n~o-z~landaise est 
convaincue qu 'il sera adopt~ ~ 1 'unanimit~ et que 
les pays y r~pondront favorablement. 

6, M. MARTIN (Canada) se r~jouit de la conclusion, 
le 5 aout 1963, du trait~ d'interdiction partielle 
et rend hommage 'tl cet ~gard aux puissances nu-
cl~aires, aux membres non align~s du Comit~ des 
dix-huit puissances, ainsi qu'auxMembres des Nations 
Unies qui ont rappel~ 'tl !'attention internationale la 
n~cessiM urgente de mettre fin 'tl tous les essais. 
11 es~re que cette premitlre mesure inaugure une 
orientation irr~versible vers le d~sarmement et 
la paix. 
7. L 'interdiction partielle des essais est une me sure 
particulitlrement importante en ce sens qu'elle fait 
disparaftre le danger que repr~sente la retomb~e 
radio-active et qu'elle met fin au perfectionnement 
illimiM d'armes de plus en plus destructives. C'est 
pourquoi M. Martin constate avec satisfaction qu'aux 
termes du pr~ambule du trait~ les puissances nu-
cl~aires se sont engag~es 'tl poursuivre les n~go
ciations sur !'interdiction des essais souterrains. 
11 y a lieu de se r~jouir ~galement 'tl l'id~e que 
plusieurs pays poss~dant d~j!l. les moyens de fabriquer 
des armes nucl{laires n'en ont pas moins sign~ le 
trait~. C'est le cas notamment de la R~publique 
f~d~rale d' Allemagne, qui a. ainsi confirm~ son in-
tention de s'abstenir de fa.briquer des armes nu-
cl~aires. 

8, Pour sa part, le Canada n'a pas !'intention de 
modifier la politique qu'il a adopt~e de longue date 
et qui consiste !l. s'abstenir de proc~der 'tl des 
essais nucl~aires dans quelque milieu que ce soit 
et 'tl ne pas fabriquer d'a.rmes nucl~aires. C'est 
pourquoi, il a ~~M l'un des premiers !l. signer le 
traiM. 
9, Le Canada volt d'un bon reil la r~solution 1884 
(XVIII) de 1' Assembllle g~n~~rale prohibant la mise 
sur orbite d'engins de destruction massive, d'autant 
plus qu'il s'Mait fait l'avocat d'un accord de ce 
genre depuis un. certain temps d~j'tl, La r~solution 
a le m~rite d'aider 'tl freiner la cr~ation et le raf-
finement de nouvelles armes, de ne pas interdire 
uniquernent la mise sur orbite d'armes nucl{laires 
mais de cornpren.dre ~galementd'autres types d'engins 
de destruction massive et, enfin, de fournir une nou-
velle preuve que les grandes puissances ont !'intention 
de se limiter 'tl des activit~s pacifiques. 
10, 11 serait souhaitable que tous les pays deviennent 
parties au trait~ d'interdiction partielle, A ce sujet, 
le Canada a pris note de la proposition du gouver-
nement de P~kin pr~conisant une conf~rence de tous 
les chefs de gouvernernent en vue de prohiber et de 
d~truire toutes les arrnes nucl~aires. Certes, il 
faut se f~liciter que ce pays s 'int~resse ~ la sup-
pression des armes nucl~aires, et l'on peut souhaiter 
qu'il en vienne 1l conclure que l'adh~sion universelle 
au trait~ d'interdiction partielle des essais d'armes 
nucl~aires constitue un premier pas dans cette voie, 
On peut esp~rer ~galement que le gouvernement de 
P~kin comprendra que le d~sarrnement nucl~aire, 

quelle que soit sa valeur dans un accord sur le 
d~sarrnement, ne saurait Mre envisag~ sans la r~
duction simultan{le d1autres types d'armements et de 
forces arrn{les. La Conf{lrence du Cornit~ des dix-
huit puissances s:ur le d~sarmement s'efforce actuel-

-------------------· 
lement d'arriver ~ un accord sur un d~sarrnernent 
~quilibr~ susceptible d'application mondiale. Un trait~ 
de d~sarmement ~n~ral et cornplet doit lier au 
moins toutes les grandes nations militaires, 11 faut 
esp~rer d~s lors que le gouvernement de P~kin 
finira par appuyer les efforts actuels et cornprendra 
qu'il serait pr~matur~ de convoquer ~ ce stade une 
conf~rence des chefs de gouvernement. 

11, Le Canada appuiera tout projet de r~solution 
invitant le Comit~ des dix-huit puissances 1l. pour-
suivre ses efforts pour aboutir ~ un accord sur Jes 
essais souterrains. 11 souhaite que ce comit~ reprenne 
rapidement ses travaux 1l. Gen~ve, aussi bien dans 
ce domaine que sur les mesures collat~rales ou 
pr~liminaires et sur le d~sarmernent ~n~ral et 
complet. 

12. Le Gouvernement canadien est d'avis que le 
Comit~ des dix-huit puissances est l'endroit oil 
des n~gociations sur le d~sarmement peuvent Mre 
men~es le plus efficacement, M~me si !'accord 
final se r~alise en dehors du Comit{l des dix-huit 
puissances, celui-ci permet ~ toutes les parties 
d'exposer et de confronter leurs id~es, et l'on 
sait du reste combien la contribution des rnembres 
repr~sentant les pays non align~s a facilit~ la con-
clusion du trait~ d'interdiction partielle. Le climat 
d'harrnonie qui r~gne actuellernent donne 1l. la Conf~
rence de Gen~ve une occasion unique de rechercher 
de nouveaux terrains d'entente sur les mesures 
propres ~ rMuire la tension internationale et de 
conclure des accords comportant des rnesures con-
cr~tes de d~sarmement. La prioriM devrait ~tre 
r~serv~e ~ des mesures tendant ~ r~duire le risque 
d'attaque par surprise, tel l'~tablissement de postes 
d'observation au sol, 1l. des mesures propres 1l. ern-
p~cher la diffusion des armes nucl~aires, 1l. des rne-
sures concrMes de d~sarmernent et 1l. la poursuite 
d'un accord d'interdiction ~n~rale des essais nu-
cMaires. 11 faut savoir se contenter d'avancer pas 
1l. pas pour consolider le climat de confiance qui, 
~ son tour, permettra de rnettre en reuvre des 
mesures de d~sarmement de plus vaste port~e. 
En ce qui concerne la proposition que le Ministre 
des affaires ~tran~res de l'Union sovi~tique a 
faite devant 1' Assembl~e ~n~rale (1208~me s~ance 
pl~ni~re) tendant ~ ce que le Cornit~ des dix-huit 
puissances se r~unisse au d~but de 1964 ~ l'~chelon 
des chefs de gouvernement, M. Martin rappelle 
que le Premier Ministre du Canada, sans rn~con
nattre que des r~unions au somrnet peuvent €)tre 
indispensables, a soulign~ qu'en !'occurrence une telle 
r~union devrait ~tre pr~par~e avec soin et Mre assur~e 
d'aboutir 1l. des r~alisations concr~tes; si ces con-
ditions sont rernplies, le Canada sera heureux d'y 
participer. 

13, Si les grandes puissances s'acheminent vers la 
cessation de la course aux arrnements et si elles 
entendent ne plus compter sur les armements nati.onaux 
pour le maintien de leur s~curit~, il devient d'au-
tant plus urgent d'accrottre la capacit~ des Nations 
Unies de r~gler des situations pouvant rnenacer la 
paix internationale. Le Canada a d~j1l. pris des me-
sures pour maintenir, former et ~qui per des unit~s 
pouvant ~tre mises ~ la disposition des Nations Unies. 
11 a invit~ les autres Etats ~ en faire autant, non pas 
en vue de cr~er ~ventuellement une arm~e perma-
nente des Nations Unies, mais pour arriver ~assurer 
des pr~paratifs nationaux coordonn~s perrnettant de 
r~pondre aux demandes des Nations Unies. 
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14, M~me si le d~sarmement g~n~ral et complet 
doit ~tre consid~r~ comme un objectif ~ longue 
~cMance, il faut s'appliquer avec diligence ~ ~la
borer des accords pr~liminaires qui permettront 
de I 'atteindre plus facilement. Le Comit~ des dix-
huit puissances est le mieux plac~ pour entreprendre 
Ies ~tudes de d~tail n~cessaires ~ cette fin, et 1' As-
sembl~e doit r~affirmer qu'elle le croit capable de 
poursuivre sa t1\che. II faudrait ajouter que le succ~s 
du Comit~ requiert Ia participation active de taus 
ses membres, surtout en ce qui concerne le d~sar
mement nucl~aire. 

15. Enfin, si I' on a tout lieu de se r~jouir des accords 
conclus r~cemment, il convient de ne pas ralentir 
Ies efforts, puisque aussi bien aucune fus~e. aucune 
ogive, aucune mitrailleuse m~me n'a ~t~ reMgu~e 
au ran cart comme cons~quence de la volant~ commune 
de d~sarmer. La d~tente n 'a pas r~solu Ies probl~mes 
politiques; elle indique simplement que les grandes 
puissances ont reconnu que, dans quelques domaines 
restreints, elles ont une communaut~ d'int~r~ts. 
C 'est 11). un ~Mment positif qui diminue I '~norme paten-
tiel de mMiance accumuM au cours des ann~es 
et qui permet d'envisager les autres mesures n~ces
saires ~ la r~alisation du but ultime. Le Gouvernement 
canadien est persuad~ que les nations du monde 
doivent n'~pargner aucun effort pour arriver ~ un 
programme de d~sarmement qui tienne compte des 
r~alit~s. En dMinitive, la paix ne saurait ~tre garantie 
par des forces arm~es nationales; elle doit se fonder 
sur des accords internationaux efficaces pour la r~
duction des armements et sur le renforcement du 
dispositif de r~glement des diff~rends par des moyens 
pacifiques. Pour sa part, le Canada continuera 1). 
poursuivre l'objectif du d~sarmement dans des con-
ditions de s~curiM. 
16. M. RAJAOBELINA (Madagascar) indique que son 
pays s'int~resse tout p~trticuli~rement, parmi Ies 
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questions internationales, au probl~me du d~sar
mement et de la suppression des armes atomiques. 
Lars de Ia dix-septi~me session, sa d~l~gation ~tait 
au nombre des auteurs du projet de r~solution 
relatif A la n~cessit~ de suspendre d'urgence les 
essais nucMaires et thermonucl~aires, qui a ~t~ 

adopt~ par I' Assembl~e ~n~rale [r~solution 1762 
(XVII)]. Plus r~cemment, la R~publique malgache 
a ~t~ 1 'un des premiers pays A signer le trait~ 
interdisant les essais d'armes nucl~aires dans l'at-
mosph~re, I 'espace extra-atmosph~rique et sous l'eau. 
17. Comme l'a d~jA soulign~ la repr~sentante de 
l'lnde, l'int~r~t principal de ce trait~ est de rMuire 
la tension internationale et d'ouvrir la voie A de 
nouveaux accords; en d'autres termes, sa valeur r~
side mains dans son contenu que dans ses r~per
cussions psychologiques. Mais malgr~ les insuffi-
sances et les faiblesses du trait~ - notamment en 
ce qui concerne les essais souterrains et Ies pos-
sibilit~s de retrait qui sont m~na~es ~ !'article 
IV - Madagascar se f~licite de ce premier r~sultat 
et tient ~ rendre hommage aux Etats- Unis, A l'URSS 
et au Royaume-Uni, ainsi qu'A taus les Etats signa-
taires. II reste cependant convaincu de la n~cessit~ 
de compl~ter le trait~ par des accords plus ~tendus 
et plus efficaces. 

Organisation des travaux de Ia Commission 

18. L~ PRESIDENT attire !'attention de Ia Commis-
sion sur le calendrier provisoire des travaux de 
la Commission ~tabli par le Secr~tariat (A/C.1/L.:325), 
II prie les membres de Ia Commission d'~tre pr~ts 
A prendre la parole sur les diff~rents points ! la 
date oi). ils doivent ~tre examin~s. 

La s~ance est lev~e 1). 16 h 10. 
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